RÈGLEMENTS DES ÉLIMINATOIRES – DIVISION 3 / ZONE NORD, U18

 1/ - Les parties des éliminatoires seront jouées suivant les règlements existants de la ligue de soccer juvénile du lac St-Louis – Division 3

 2/ - Tous les efforts nécessaires devront être apportés afin de débuter les parties à l’heure.

 3/ - L’arbitre est autorisé à ajuster le temps de la partie afin de rencontrer le temps alloué pour celle-ci en autant que la durée totale rencontre au minimum une demie d’une partie régulière.

4/ - Les équipes ne sont autorisées à appeler des joueurs réservistes durant les éliminatoires. 

        Aucun réserviste pour les finals

 5/ - Durant le fest (semi-final seulement) , s’il y a égalité d’une partie, vous devrez immédiatement procéder à des tirs de barrage (penalty shootout) afin de déterminer le gagnant.  Aucun temps supplémentaire ne sera joué à l’exception des finales où 2 demies de 10 minutes seront jouées (BUT EN OR- PREMIER BUT COMPTÉ) suivies par des tirs de barrage si nécessaire. 

 6/ - Seuls les joueurs sur le terrain à la fin de la partie peuvent participer aux tirs de barrage.  Les remplaçants sur le bancs ne pourront pas participer aux tirs de barrage.  Ils doivent demeurer sur le banc.

 7/ - Le choix de l’équipe qui débutera les tirs sera décidé avec une pièce de monnaie, le gagnant  fera le premier tir.

 8/ - Les équipes feront les tirs à tour de rôle.

 9/ - Les cinq premiers joueurs au complet doivent faire leurs tirs à moins qu’il ne soit impossible pour une équipe d’égaliser.

 10/ - En cas d’égalité, les tirs de barrage débuteront pour les joueurs qui restent et deviendront mort subite (sudden death).

 11/ - Si, après que tous les joueurs éligibles de l’équipe ont tiré, le pointage est toujours égal, les joueurs tireront de nouveau et le format demeurera mort subite (sudden death).

 12/- Toutes les équipes membres division 3 zone NORD joueront quatre parties.  Les équipes qui s`affrontent seront choisies au hasard.  Les résultats seront compilés afin de déterminer les participants au festival de la Division 3 – Nord.

        - Les point sont accordés de la façon suivante :

                  - 3 points pour une victoire

                  - 1 point pour un match nul

                  - 0 point pour une défaite  

                  - Défaut   3 points 1 but  -1 point pour l'équipe perdue

13/- Le classement des séries éliminatoires se fait par l`addition des points gagnés.

14/- Les quatre premières équipes de chaque catégorie participeront au festival de la Division 3 – Nord.

        U18's les premières équipes de toutes les zones, si seulement 3 zones alors la seconde la meilleure en tout.

        -  L`équipe qui termine en première place rencontrera l`équipe qui termine en quatrième  place.

        -  L`équipe qui termine en deuxième place rencontrera l`équipe qui termine en troisième  place.

        -  Les gagnants des deux joutes s`affronteront pour la médaille d`or et la médaille d`argent.

        -  Les deux autres équipes s`affronteront pour la médaille de bronze.

15/- En cas d`égalité en fin de série éliminatoire, le classement final sera établi de la façon suivante :

      - La différence entre les buts marqués et les buts concédés pour chacun des matchs   joués entre les équipes ex aequo.

      - L`équipe ayant accordé le moins de but.

        Si l`égalité se maintient, le comité des séries éliminatoires statuera sur les modalités pour déterminer le gagnant.

16/ - Les deux Entraîneurs doivent entrer dans leurs résultats sur la PTS-LIGUE (http: // www.tsisports.ca/sc/soccer/ligue/index.htm) du jeu de parties décisives immédiatement après le jeu. Les deux entraîneurs doivent réussir pour chaque équipe, les joueurs qui ont joué et si des cartes ont été publiées. 

 L’arbitre doit poster les feuilles de joute en utilisant l’enveloppe obtenue du l’entraîneur de l’équipe locale. 
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